A  PROPOS  DES  ESPECES  D’ANIMAUX  SUSCEPTIBLES  D’ETRE  CLASSES  « NUISIBLES »

Le classement d’une espèce  dans la catégorie « nuisibles » qui autorise la capture et la destruction  de milliers d’animaux  tout au long de l’année est une décision évidemment lourde de conséquences, tant du point de vue des  individus tués ou blessés chaque année que du point de vue de l’espèce, même lorsque celle-ci  ne se trouve pas immédiatement mise en péril.
Il est donc surprenant que pour la plupart de nos concitoyens,  directement concernés en tant qu’ usagers de la nature, ou simplement  intéressés  par la préservation de la faune locale, ces mesures de classement ne fassent  l’objet d’aucune transparence, aussi bien au niveau national (le ministre chargé de la chasse fixant la liste des espèces d’animaux susceptibles d’être classés nuisibles) qu’ au niveau départemental  (où la liste des animaux classés nuisibles est fixée par un arrêté préfectoral).
Il est encore plus surprenant de constater  qu’ en cette période de sensibilisation à la biodiversité et au respect du vivant,  chasseurs et piégeurs (1) parviennent  si facilement à s’approprier la « gestion »  la faune sauvage,  comme par le passé, en obtenant sa requalification en « gibier » ou « nuisibles ». Il serait en effet aisé d’établir que l’appréciation des critères retenus pour les décisions de classement est fortement soumise à l’influence prépondérante  de ceux qui ont choisi de faire de la prédation une activité de loisir.
 Chasseurs  et piégeurs  se présentent ainsi  au grand public comme des serviteurs bénévoles dûment mandatés par la collectivité pour tuer des animaux jugés indésirables, comme s’ils n’étaient pas déjà pris eux-mêmes dans un conflit d’intérêt opposant ce qui relève d’une part, de l’équilibre d’un écosystème, et d’autre part,  d’un équilibre personnel,  trop souvent dépendant de  la satisfaction que  procure l’acte de tuer.  
 Loins de répondre à une simple mission de service public, les chasseurs-piégeurs demeurent  bien davantage attachés à leurs pratiques de « prédation » - limitées dans le temps pour le « gibier », mais sans limites pour les « nuisibles » - et veillent principalement à s’attribuer nombre d’ espèces animales qu’ils pourront tirer ou piéger dans l’exercice de leur sport qui reste avant tout un divertissement.
Ainsi  certaines espèces sont-elles  encore classées « nuisibles » , alors que leur présence est  appréciée par une immense majorité de non-chasseurs ; c’est notamment le cas du Renard (vulpes vulpes), qui n’est plus porteur de la rage et dont le rôle écologique, parfaitement reconnu, est même vulgarisé dans la presse (2), ce qui ne l’empêche pas d’être encore légalement persécuté à la campagne, et d’être capturé et tué par des déterreurs dans des conditions particulièrement atroces.
Citons encore les destructions systématiques dont sont victimes la plupart de nos  corvidés : corbeau freux (corvus frugilegus), la corneille noire (corvus corone) et la pie bavarde (pica pica) ; un tel acharnement n’est pas sans rappeler  les persécutions subies par les rapaces nocturnes durant des siècles dans la France entière, avant d’être finalement protégés.
 Cette  notion écologiquement anachronique  de « nuisible »,  véritable  révélateur  du retard de nos mentalités  en ce qui concerne notre responsabilité à l’égard du monde vivant,  représente ainsi un enjeu éthique  et biologique beaucoup trop important pour le laisser à l’appréciation  de ceux  qui ont aussi  toute liberté pour exercer un pouvoir de nuisance à l’égard des espèces qu’ils parviennent précisément, à qualifier de « nuisibles ». 
Il paraît donc aujourd’hui urgent de réguler et d’encadrer plus rationnellement  l’activité de ceux qui prétendent assurer la « régulation » de notre faune sauvage.
· A un niveau national, la liste des espèces animales susceptibles de poser problème en raison d’un effectif jugé trop élevé (conséquences fréquentes des actions  de l’homme qui les a introduites, ou qui a éliminé leur prédateur naturel)  pourrait être établie sous le contrôle d’un comité éthique (3) et scientifique susceptible de préconiser les mesures les moins dommageables aux individus et aux espèces (des procédés comme la chasse à courre ou le déterrage restent davantage connus pour leur cruauté que pour leur efficacité) et  prenant en compte les mesures de protection déjà adoptées chez nos voisins européens. Les décisions de classement pourraient alors s’appuyer sur des périodes d’observation longues, et ne plus se contenter de satisfaire les intérêts  immédiats de certaines activités humaines (agriculture intensive, chasse, piégeage, etc…).  
· Au niveau du département ou de la région,   la décision d’inscrire effectivement  une espèce animale sur cette liste  serait sans doute mieux comprise du grand public si elle était  prise en toute transparence, après concertation avec des associations de protection de l’environnement, de protection animale, et d’usagers de la nature .
· Parallèlement à ces instances de décision, des campagnes nationales  de sensibilisation à la faune sauvage et au respect du monde vivant (« l’animal, être sensible ») contribueraient également à rendre plus humaines les relations que nous entretenons avec nos voisins de planète non humains.
(1) Notamment par l’intermédiaire  des avis rendus   par le conseil  départemental de la chasse et de la faune sauvage, et  par la fédération interdépartementale des chasseurs

(2) « Maître Goupil est entré dans Paris », dans  Ile- de- France , le Journal du conseil régional  (oct.-novembre 2007 – N°13)
(3) Citons la dernière publication française faisant référence en ce domaine : « Ethique animale » de  Jean-Baptiste Jeangène Vilmer (PUF) 
